
SOMMAIRE 
 

Pages      Rubriques     Pages    Rubriques 
 

3 Le mot du Maire     20 Sce jeunesse CDC 
 

4 Au conseil      21 Les jeux 

 

5 Mission locale     22 Net - Infos 
 

6 & 7 Au programme    23 Le saviez-vous ? 
 

8 & 9 On en parle     24 & 25 Pub-Infos 
 

10 & 11 Ça s’est passé      26 Les z’annonces 
 

12 Marché de Noël     27 & 28 Le trimestre en photos 
 

13 à 17 Infos de l’École     29 & 30 Salon d’Hiver 
 

18 Chez la voisine     31 Duché de Normandie 
 

19 Amicale Échos     32 Mémo pratique 



MARTOT 

Journal rédigé par les membres de la Commission Communication : 
 

 

 

 

 

  

 

et imprimé sur le matériel de la mairie de Martot. 

Daniel CLOUSIER Jean Claude GOUJON 

Jean Paul COMBES Agnès LARGEAU 

Josye COUTEAU Pascal TASSERY 

2 



LE MOT DU MAIRE 
 
Chers Amis, 
 

Au seuil de cette nouvelle année, le Conseil Municipal se joint à moi pour vous adresser nos vœux les 
plus chaleureux de santé, de bonheur et de réussite pour cette nouvelle année 2011, qui marque la 
deuxième décennie du 21e siècle. 
 

En espérant que 2011 nous apportera une fin d’hiver beaucoup plus clémente que ce mois de          
décembre 2010 source de soucis pour nos déplacements et réunions familiales. 
 

En ce début d’année, je ne dérogerai pas à la tradition de vous rappeler les réalisations 2010 et de vous        
présenter les grandes orientations que l’Equipe Municipale aura à prendre au cours de l’année 2011. 
 

Faits marquants 2010 : 
 

� Recensement de la population : L’INSEE a retenu une population de 525 habitants au                
1er janvier 2011. 

� Les études de réhabilitation de la Mairie sont terminées. Les entreprises sont retenues et les 
travaux vont pouvoir commencer en janvier 2011. Le coût des travaux s’élève à 265 836€ qui 
sera financé à 70% par la Commune car cette opération n’est subventionnable qu’à hauteur de 
30% par la D.G.E.. 

� Les études concernant le contournement Est de l’Agglomération Elbeuvienne avancent. 
� Le Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) Seine Eure - Forêt de Bord a été adopté le 13 

octobre 2010 par 19 voix pour, 17 contre et 1 abstention. Ce document lorsqu’il sera approuvé 
deviendra opposable ; Et toutes les communes concernées devront mettre leur Plan Local 
d’Urbanisme (P.L.U.) en conformité avec ce S.C.O.T. 

Notre commune comme toutes les autres petites communes de ce S.C.O.T. le juge                
inacceptable, fortement pénalisant et ne correspondant absolument pas aux critères de vie 
rurale recherchés par les adeptes de la vie à la campagne. 
 

Projets 2011 : 
 

� Réhabilitation de notre Mairie ; Compte-tenu du coût des travaux, la Commune n’envisage pas 
d’autres investissements importants. 

 

Cependant, nous étudierons des projets d’urbanisme permettant une augmentation modérée de la 
démographie. 
 

Nos soucis : 
 

� Maintenir deux classes à l’école de Martot. 
� Compenser la baisse de population par le départ de l’hôpital prévu en 2014 

(en 2010, 112 personnes ont été recensées à l’hôpital). 
� Rester vigilants lors des Enquêtes Publiques qui auront lieu en 2011. 
   Enquête publique concernant  le S.C.O.T., 
   Enquête publique concernant le contournement Est de l’Agglomération Elbeuvienne. 

 
    BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2011 

 

        Daniel LAFFILLÉ 
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TRAVAUX DE LA MAIRIE – SUIVI DE CHANTIER 
 

Le maire rappelle aux conseillers que les travaux de réhabilitation de la mairie vont commencer. 
Michel QUENNEVILLE  propose de faire le suivi de chantier. Le conseil municipal accepte cette  
proposition. 
 

ACHAT D’UN TERRAIN AU CLOS DU BEC 
 

L’entreprise STREF propose à la mairie de Martot la donation d’un terrain de 63 m² rue du       
barrage section ZA n° 171. Le conseil municipal accepte le don de l’entreprise STREF, propose 
de régulariser la donation auprès d’un notaire et autorise le maire à signer toute pièce nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. Le maire précise que  les frais d’acte seront à la charge de 
la commune. 
 

PANNEAUX SOLAIRES 
 

Monsieur le maire demande au conseil municipal son avis sur des demandes d’installation de  
panneaux solaires qu’il doit instruire dans la commune. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de confier l’instruction de ces demandes à la 
commission urbanisme qui devra tenir compte dans son avis de l’impact environnemental et   
technique. 
 

SCOT 
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que le SCOT a été approuvé le 13 octobre  dernier 
par 19 voix pour, 17 voix contre, et 1 abstention. 
Le conseil municipal rappelle qu’il ne peut accepter les règles d’urbanisme prescrivant                
12 logements sur une surface de 10 000 m² sur lesquelles les voiries, rond points permettant un 
accès facile aux  services incendies, secours, etc.., les trottoirs, les parkings publics, les espaces 
verts, les zones tampons seraient comptabilisées comme zones constructibles. Une densité de     
12 logements à l’hectare n’est possible que sur une surface nette de 10 000 m² soit une moyenne 
de parcelles de 833 m² (10 000 : 12) proposée au futur propriétaire. 
Le conseil municipal ajoute que certaines prescriptions devraient être inscrites seulement            
en recommandations surtout en ce qui concerne les règles des implantations de surfaces          
commerciales qui paraissent trop restrictives. 
Il est aussi à remarquer que le règlement prévoit d’interdire l’extraction dans les espaces naturels         
d’indice 1 ce qui interdit toute extension de carrières sur la commune. Cela va à l’encontre d’une 
part de la richesse minérale du sous sol qui est répertorié dans le schéma départemental des      
carrières et d’autre part de la nécessaire satisfaction des besoins en matériaux. 
La Société Parisienne des Sablières qui exploite les carrières sur le territoire de la commune est 
particulièrement sensible aux problèmes d’environnement ;  les réaménagements déjà réalisés et le 
classement d’une zone « natura 2000 » sur une partie importante de la carrière en témoignent. 
Ajoutons que les responsables de la Société Parisienne des Sablières certifiée ISO 14 001, ont pris 
contact avec la mairie pour faire part de leurs remarques. Ils ont précisé qu’ils allaient faire      
parvenir à nos services un courrier détaillé concernant leur avis sur les dispositions du SCOT. 
 Pour toutes ces raisons le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis défavorable à 
ce règlement. 
Ce courrier sera transmis à la Communauté de Communes Seine Bord qui regroupera les avis de 
toutes les communes pour en faire la synthèse. 



 

 

Communiqué d’information 
 

 

La Mission Locale : une solution de proximité pour accompagner les jeunes dans leur 

parcours d’insertion 
 

Partout en France, les Missions Locales sont présentes pour  permettre  à tous les jeunes      

de 16 à 25 ans de surmonter les difficultés qui font obstacles à leur insertion professionnelle 

et sociale. Ainsi chaque année plus de 1,2 millions de jeunes sont accueillis par les 471          

structures. 

Chaque jeune peut y construire un parcours personnalisé vers l’emploi grâce aux informa-

tions, aux conseils et à l’accompagnement d’un conseiller, que ce soit dans sa recherche     

d’orientation ou  d’emploi, ses démarches d’accès à la formation, à la santé, au logement, aux 

droits, à la mobilité. Ainsi en poussant la porte d’une Mission Locale il peut  y trouver diffé-

rents services comme par ex : 

Les ateliers d’orientation et de découverte des métiers (avec des visites d’entreprises) 

Les ateliers de recherche d’emploi et de préparation à l’entretien d’embauche 

La mise en relation avec des employeurs par le biais du parrainage, des stages en            

entreprises ou d’actions de recrutement 

Le Microcrédit personnel 

Les aides à la mobilité, à la formation … 

Les offres d’emploi (alternance, intérim, CDD, contrats aidés…) 

Et aussi une écoute bienveillante et confidentielle, quelle que soit sa problématique 

(violence, santé, ressource financière…) 

Le réseau des Missions Locales travaille avec l’ensemble des partenaires de l’économique et 

de l’emploi (Pole Emploi, entreprises, Direction du Travail, chantiers d’insertion…), de l’orien-

tation et de la formation (organisme de formation, centre de bilans, Education Nationale, CIO, 

EPIDE…), de la santé (médecins, psychologues…), du sociale (assistante sociales, éducateurs, 

accompagnateurs…). C’est au travers de ce partenariat et en lien avec chaque Collectivité    

Locale que la Mission Locale peut construire pour les jeunes des parcours individualisés vers 

l’emploi. 

Sur son territoire la Mission Locale de Louviers-Val de Reuil-Andelle intervient sur trois         

antennes (Val de Reuil, Louviers, Charleval) et assure 8 permanences (Thuit Signol, Amfreville 

la Campagne, le Gros Theil, Pont de l’Arche, Alizay, Pîtres, Romilly sur Andelle, Saint Pierre du 

Vauvray) 

Pour toute information n’hésitez pas à consulter son site internet www.mlv2al.fr ou 

appeler le  02.32.59.76.90 
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Les élections cantonales se dérouleront les 
dimanches 20 et 27 mars 2011 de 8h à 18h. 

DATES DES 

ÉLECTIONS 

2011 

Pour ceux et celles qui se posent à chaque fois la grande question lorsque vient le temps 
de changer l'heure : On avance ou on recule ? 
 

Voici la méthode :   ...en AV RIL : Débute par AV  donc on AVance l'heure 
 

         ...en OCTOBRE : Se termine par RE  donc on REcule l'heure 
 

Il faut juste s'en souvenir ! C'est cool hein ?? 

�  �  �  
N'oubliez pas le passage à l'heure d'été qui aura lieu dans la nuit du 

dernier samedi de mars. 

 
 

 

L'Établissement Français du Sang vous donne rendez-vous à la salle des fêtes de 
Martot  les  mercredis : 
 16 mars 2011   1er juin 2011      27 juillet 2011 
  28 septembre 2011   30 novembre 2011 
 

horaires des collectes : 10h à 13h et 15h à 20h 
 

N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 
 

www.dondusang.net 

Samedi 16 avril, parents et enfants retrouveront la traditionnelle 

« chasse aux œufs » dans le parc du château de Martot.  
 

A l’issue de cette chasse, un verre de l’amitié sera offert à tous les participants. 
 

RENDEZ-VOUS TOUS DEVANT L’ANNEXE DU CHATEAU DE MARTOT 
LE 16 AVRIL à 11 h 30 

En raison des travaux de la mairie, le bureau 
de vote se situera à la salle des fêtes. 
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La 31ème course cycliste aura-t-elle lieu ? 
 

Le décret publié en octobre 2010 visant à augmenter la 
facturation des services d’ordre et de sécurité effectués 
par la gendarmerie nationale remet en cause l’organisa-
tion de cette course par étapes. Le montant de 3500 € 
réglé en 2010 est estimé à 37 000 € pour 2011. 
Si nous nous référons au site internet 
« SPORTACAEN », le tour de Normandie se déroulera 
du 21 au 27 mars avec une étape à Elbeuf le mercredi 23 
mars. 

D’autres sites internet sont plus réservés sur l’organisation de cette course pour 2011. 

Le repas annuel des anciens est fixé au 
dimanche 20 février 2011 

photo d’archives 
Réservations auprès de Didier  

 

BLONDEL �  02 35 81 69 58 
 

ou à la mairie 
 

avant le 7 février 2011 

Les « Marmitons » 
de la section cuisine 
vous proposent leur 

soirée de détente culinaire 
avec son repas dansant 

à la salle des fêtes de Martot le 

samedi 12 février 2011 
à 20 heures 

LE ROTARY CLUB DU ROUMOIS  
  organise un LOTO   

 

à la salle des associations de  
 

BOURG-ACHARD  
 

le dimanche 6 mars 2011 à 14H 
 

Au profit de l’association « Ti’Toine » 
 

Ouverture des portes à 13 heures 
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ILLUMINATIONS 

DES FÊTES DE FIN 

D’ANNÉE 
 

Pour la septième année consécutive, les illuminations de Noël ont installé leurs quartiers d’hiver 
dans les rues de Martot pour la plus grande joie des petits et des grands.  
Les habitants de la commune se sont eux aussi prêtés au jeu en parant les maisons de leurs habits de 
lumière, et ce de façon de plus en plus soutenue, offrant ainsi aux passants cette ambiance 
de « commune où il fait bon vivre ». 

 

Tous ces efforts méritent un grand BRAVO et un grand MERCI à tous !!! 

Naissances : 0 
 

Mariages : 1 
 

Décès : 119 (hôpital) 
 

Reconnaissance : 1 

RAPPEL :  
Pendant la durée des travaux, la mairie est 

transférée au 2ème étage du château. 
Les horaires d’ouverture de la Mairie au 

public sont les suivants : 
le lundi de 9h30 à 11h30 

le mardi de 17h à 19h 
le jeudi de 16 h à 18h 

MARTOT 
 

État civil 
 

Année 2010 

Les dépôts autres que les huiles usées des véhicules à moteur dans le conteneur 
prévu à cet effet ont contraint la commune à supprimer ce conteneur. Les personnes en      
possession d’huiles usées doivent les déposer dans des centres agréés. 

Un peu de civisme. 
 

Il est demandé aux propriétaires de chiens de respecter l’environnement. En effet, il 
est couramment constaté que des excréments jonchent les espaces verts entourant 
la salle des fêtes. Pas besoin de dire les désagréments des personnes qui louent la 
salle des fêtes et des enfants qui se rendent aux jeux qui leurs sont réservés. 

Coline TESSON a une petite sœur      
prénommée Capucine qui est née le    
1er novembre 2010. 
Nous adressons nos félicitations aux  
parents. 
La maman Caroline est notre secrétaire 
de mairie 

Pas de panique 
A compter du 1er février 2011, la région passe au tout 
numérique. 
Si vous avez un téléviseur équipé pour la TNT ou un 
adaptateur TNT et que vous recevez les 19 chaînes de la 
TNT, après le passage au tout numérique, il vous suffira 
de mémoriser les nouvelles fréquences des chaînes. 
Pour cela, avec la télécommande de votre poste ou de 
l’adaptateur, sélectionner menu puis lancer la recherche 
automatique. La recherche terminée, confirmer pour 
sortir du menu et vérifier la présence des 19 chaînes.  

Travaux 
 

Un descriptif de la rénovation et de 
l’agrandissement de la mairie sera 
publié dans le prochain journal 
« Com-Infos ». 
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Le SYGOM nous informe que la déchèterie de Criquebeuf-sur-Seine est en phase de reprise 
progressive de son activité après sa fermeture survenue au mois d’août 2009 suite à un        
incendie. Celle-ci accepte déjà les dépôts de déchets verts des habitants de votre commune  
depuis le mercredi 15 décembre 2010. Les autres catégories de déchets (Encombrants –      
Ferrailles – Bois – Gravats – DEEE) seront acceptées à partir du lundi 3 janvier 2011. 
Le site de la déchèterie est ouvert au public le lundi et le mercredi, de 14h à 18h ainsi que    
le vendredi et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Comme nous avons pu l’évoquer avec vos services, dans un souci de contrôle des entrées, les 
cartes d’accès à la déchèterie de Criquebeuf-sur-Seine seront exclusivement délivrées par les 
Mairies de Criquebeuf-s/Seine et de Martot auprès de leurs habitants respectifs. 
Les cartes actuellement détenues par vos administrés demeurent valides jusqu’à la fin de    
l’année 2011. 

Rappel  : La présentation de la carte d’accès à la déchèterie  est obligatoire 
avant tout dépôt.  

A Criquebeuf sur Seine, depuis le 01/12/2010, le bureau de La Poste 
est devenu une Agence Postale Communale 

 

Service disponible dans votre agence postale communale 
 

Courrier et colis 
- Vente de timbres -poste à usage courant 
- Vente d’enveloppes Prêts à poster et d’emballages colissimo 
- Fourniture d’autres produits courrier / colis sur commande  
- Dépôt des objets y compris recommandés 

(hors objets sous-contrat, objets en nombre, Chronopost et valeur déclarée) 

- Retrait des lettres et colis en instance (hors poste restante, valeur déclarée, 
Contre remboursement et Chronopost) 

- Service de proximité (contrat de réexpédition du  courrier, garde du courrier,  

Abonnement mobilité et prêt à poster de réexpédition) 
 

Services financiers (de dépannage) 
- Retrait d’espèces sur CCP et Compte Epargne du titulaire dans la limite de 300 euros   

par période de 7 jours glissant 
- Transmission au bureau de poste pour traitement selon les règles en vigueur : 
 des versements d’espèces sur CCP et Compte Epargne du titulaire, dans la limite de    

300 euros, par période de 7 jours glissants 
                                
OUVERTURE (dans les locaux de la poste face à l’église) : 
  - du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12 h 30 
  - le samedi de 10 h 00 à 11 h 30 

Tél : 02.35.78.39.62 

Déchèterie de Criquebeuf sur Seine « Ecosys » 
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De gauche à droite : André PICARD, Jean Claude DOUBET, 
Guy CARTIER, Jean Pierre DIENIS et Jean RIVETTE 

Le dimanche 24 octobre 2010, 
après la célébration de l’office 
religieux de Criquebeuf sur 
Seine, sur la proposition de 
Mgr Christian NOURRICHARD, 
évêque d’Evreux, et au nom 
de l’union diocésaine, un   
chariton a été promu « grand 
officier » et quatre autres 
« officier ». 
Félicitations à ces cinq frères 
de charité qui totalisent près 
de 240 années de dévoue-
ment dans les Confréries de 
Criquebeuf et Martot. 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

La collecte de sang organisée le 
1er décembre 2010 par l’EFS-
Normandie avec la collaboration 
de l’Association « Ti’Toine » a 
permis d’accueillir 147 donneurs 
dont 4 accomplissaient ce geste 
pour la 1ère fois. Lors de cette 
collecte, 10 dons de plasma ont 
été réalisés. 
 

A noter sur votre agenda : 
La prochaine collecte de sang 

est programmée pour le 
mercredi 16 mars 2011 

à la salle des fêtes de Martot. 110 000 poches de plasma sont nécessaires pour obtenir 13 kg de 
produits pharmaceutiques destinés aux hôpitaux. 

Le vendredi 17 décembre, 90 enfants accompagnés de 
leurs familles ont assisté au spectacle « Le seau du  
Père Noël ». 
La participation des 
enfants à ce specta-
cle a révélé une véri-
table ambiance de 
fête. 

Puis le moment tant attendu est venu : l’arrivée du Père 
Noël avec sa hotte remplie de friandises. 

 

 Après la distribution à tous les enfants sages 
(certainement le cas de tous), l’assistance s’est retrouvée autour du verre de  l’amitié. 
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Armistice 
Le 11 novembre, pour le 
92ème anniversaire, la popu-
lation de Martot s’était     
rassemblée, sous la pluie,  
autour du monument aux 
morts. 
Après La Marseillaise et la 
lecture du message du minis-
tre des anciens combattants, 
M. le Maire a remercié les 
porte drapeaux, les personna-
lités et le public présents à 
cette cérémonie du  souvenir. 

Le samedi 8 janvier, à la salle des fêtes 
notre Maire a présenté ses vœux aux 
nombreuses  personnes et personnalités 
présentes. Après avoir fait le bilan de  
l’année écoulée, il a évoqué les projets 
pour 2011. 
Ensuite, l’assistance s’est retrouvée     
autour d’un vin  d’honneur et a tiré Les 
Rois. 

Les Vœux du Maire 

Pendant 
le 

discours 

Composition du colis distribués aux Anciens 

Avant Noël, les membres du CCAS de la 
commune ont distribué au total 73 superbes 
colis aux personnes ayant au moins 65 ans. 

 

Début janvier, les membres du CCAS ont   
refait la tournée pour donner la galette des 

rois aux 84 bénéficiaires ayant 65 ans           
ou plus en 2011. 

A Martot, les Anciens sont choyés 

Le 5 novembre un pot de départ était organisé 
pour remercier et honorer Mme PEZAS Annick, du 
travail accompli pendant les 24 années de service 
au sein de la cantine scolaire. M. le Maire retraça 
la carrière d’Annick en présence des enfants ayant      
fréquenté la cantine et des parents venus souhai-
ter une bonne retraite à celle qui a chouchouté 
leurs enfants. 
Annick pourra profiter de sa retraite en famille en 
regardant le téléviseur qui lui a été offert. 

Au revoir Annick 



 De renommée régionale, le 10ème marché 
de Noël s’étend de plus en plus à l’extérieur de la 
salle des fêtes. 

Les visiteurs ont pu apprécier la diversité et la qualité 
des produits exposés, faire des achats ou passer des 
commandes pour les fêtes de fin d’année. 

Parmi les exposants, la coopérative scolaire a renouvelé la 
vente de pâtisseries « maison ». 
A l’extérieur, on pouvait humer l'odeur de la choucroute à   
emporter, acquérir du champagne et divers objets sans      
oublier de déguster le traditionnel « vin chaud » pour se     
réchauffer. 
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A 18 heures, les lots de la tombola, offerts 
par les exposants, ont été tirés au sort parmi 
les 380 bons de participation déposés dans 
l'urne. Félicitations aux heureux gagnants. 



INFOS  DE  L’ÉCOLE  

Les informations sont écrites par    

la classe des grands sur les            

ordinateurs de l’école. 
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Nous souhaitons une bonne année à tous les habitants de 

la Commune et aussi à tous les autres.  
 

Nous avons travaillé en classe sur l’alimentation, nous vous donnons des 
informations qui peuvent servir à tous… 
 

L’alcool 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
L’alcool est une boisson. 
Elle est très dangereuse pour le foie si on en boit en grande quantité car l’alcool contient 
des substances toxiques pour notre corps. 
Le foie élimine les substances nocives que nous avalons comme les pesticides et les    
engrais contenus dans les fruits, les légumes et les céréales, s’il y en a trop le foie ne 
peut plus agir. 
 

On est alcoolique si on ne peut plus se passer de  boire de l’alcool pendant plusieurs 
jours. 
L’alcool provoque des graves problèmes de santé : la cirrhose du foie. 
 

Une personne qui a trop bu est souvent : 
- agressive  
- n’a pas tous ses esprits 
- dangereuse sur la route pour elle et pour les autres 



INFOS  DE  L’ÉCOLE (suite) 
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La pyramide alimentaire 

A quoi servent les différentes catégories d’aliments  que nous mangeons ? 
 

Les fruits et les légumes servent à lutter contre les maladies  et aussi 
pour donner de l’énergie, ils contiennent des vitamines et aussi de l’eau. 
 

Le calcium est présent dans les produits laitiers. Ils renforcent les os et      
aident à grandir. 
 

La viande, le poisson et les œufs procurent  des protéines qui sont             
indispensables pour les muscles et le cerveau. 
 

Les féculents contiennent des sucres lents que l’on utilise pendant une     
longue période et on trouve des sucres rapides qui sont dans les gâteaux, le 
chocolat …On les dépense rapidement. 



INFOS  DE  L’ÉCOLE (suite) 
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Pourquoi manger équilibré 
 
Équilibré veut dire : 
 

- manger de tout sans exagérer 
- manger suffisamment  
 
Équilibré veut dire varié : 
 
- manger des féculents à chaque repas. Ce sont des pâtes,  du riz, du pain… Ils sont 

faits à partir de blé. 
- de la viande, du poisson, des œufs et des légumes secs 1 fois par jour.  
- manger environ cinq fruits et légumes par jour, cuits ou crus. 
- il ne faut pas manger trop de matières grasses. 
- il ne faut pas manger trop de sel et de sucre. 
- boire beaucoup d’eau pour nous hydrater.  
- Il faut boire du lait ou consommer des laitages comme du fromage et des yaourts 

à tous les repas 1 ou 2 fois par jour. Le lait sert à rendre nos os plus solides. 
 

      Obésité 
               
On  devient  obèse quand on mange  trop. Dans les pays riches,     
l’obésité atteint environ 20% de la population. Elle entraine des    
problèmes de santé pour notre cœur. Plusieurs personnes    
meurent de crises cardiaques. 
 

 

   Rachitisme 
 
Un enfant devient rachitique quand il ne mange pas assez ou qu’il 

se nourrit mal et qu’il ne boit pas de lait. Le rachitisme touche les 

pays pauvres. Beaucoup d’enfants meurent de faim ou sont       

rachitiques car ils n’ont pas assez de nourriture.   



INFOS  DE  L’ÉCOLE (suite) 
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1. Il faut manger beaucoup de sucreries par jour. 
  Vrai   Faux  
 

2. Un régime avec uniquement de la viande c’est  bien. 
  Vrai   Faux  
 

3. Boire beaucoup d’alcool c’est mauvais pour le corps. 
  Vrai   Faux  
 

4. Il faut boire plus d’ 1 litre d’eau par jour. 
  Vrai   Faux  
 

5. Beaucoup d’alcool fort est dangereux pour le foie. 
  Vrai   Faux  
 

6. Après un exercice physique il faut boire. 
  Vrai   Faux  
 

7. Une personne qui travaille dans un bureau a moins besoin de calories   
qu’une personne qui a un travail physique. 

  Vrai   Faux  
 

8. On a besoin uniquement des vitamines des fruits et des légumes. 
  Vrai   Faux  
 

9. Le ketchup est gras. 
  Vrai   Faux  
 

10. On peut se passer de produit laitiers. 
  Vrai   Faux  
 

11. Les protéines sont mauvaises pour la santé. 
  Vrai   Faux  
 

12. Il y a plus de fer dans les moules que dans la viande. 
  Vrai   Faux  
 

13. Le calcium ne fait rien pour les dents. 
  Vrai   Faux  
 

14. Les femmes enceintes peuvent boire de l’alcool. 
  Vrai   Faux  

VRAI - FAUX 
Réponds aux questions en entourant vrai ou faux,  

les réponses sont sur la 2ème page. 
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INFOS  DE  L’ÉCOLE (suite) 

1. Faux, les sucreries rendent obèses et abîment les dents. 
 

2. Faux, on manque de vitamines. 
 

3. Vrai, l’alcool abîme le foie. 
 

4. Vrai, le corps se déshydrate et il faut le réhydrater régulièrement. 
 

5. Vrai, le foie n’arrive plus à éliminer les toxines. 
 

6. Vrai, car l’effort déshydrate. 
 

7. Vrai, elle brûle plus de calories.  
 

8. Faux, il faut des protéines ,des féculents ... 
 

9. Faux, contrairement à la mayonnaise le ketchup n’est pas gras. 100 g 
de ketchup apportent à peine 0,5 g de graisses mais il est très sucré. 

 

10. Faux, nos os deviennent fragiles et se cassent plus facilement. 
 

11. Faux, les protéines servent à nos muscles si on en n’a pas on devient 
tout mou. 

 

12. Vrai, pour 100g, les moules contiennent trois fois plus de fer que la 
viande, tu peux donc te ruer dessus. 
Lorsque l’on manque de fer, il est important de consommer du      
poisson, de la viande, des lentilles… 
Il faut faire en sorte de réduire la consommation de thé, café, vin.. pour 
diminuer la quantité de fer de notre corps. 

 

13. Faux, les dents sont comme des os, si nous n’avons pas de calcium  
elles se casseront au moindre morceau de pain dur. 

 

14. Faux, l’alcool passe dans le sang et va aller dans le corps du bébé. 
C’est très mauvais. 

VRAI - FAUX 
 

SOLUTIONS 
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PINTADE AUX POMMES 
 

Cuisson : 1h30 : four thermostat 7 (180°, 190°) 
 

Ingrédients (pour 4 personnes) 
 

- 1 pintade 
- 1 petite barde de lard  
- 6 pommes ou un peu plus  (granny, golden ou jubilée)  
- 10 gr de beurre 
- 50 cl de cidre 
- 3 cuillères à soupe de calvados 
- sel et poivre 
 

Préparation : 30 min 
 

Envelopper la pintade dans la barde après l’avoir assaisonnée. 
Faire revenir la pintade dans une cocotte (allant au 
four) avec le beurre, puis jeter la graisse. 
Faire un bon lit de pommes (épluchées et coupées en 
grosses lamelles) y mettre  la pintade. 
Arroser avec le cidre et le calvados. 
Mettre au four cocotte fermée pendant 1h30. 
Servir la pintade découpée, entourée des pommes. 

 

Bon appétit à tous ! 

CHANDELEUR 
 

Recette de pâte à crêpe simple à réaliser même pour un      
débutant en cuisine et qui prend peu de temps à préparer. 
 

Ingrédients pour 6 personnes : 
 250 g de farine   1 sachet de sucre vanillé 
 4 œufs     50 g de beurre 
 1/2 l de lait    1 pincée de sel 
   1 cuillère à soupe de rhum (5 cl) 

Préparation  
 

1) Dans un saladier, versez la farine et les œufs. Puis progressivement ajoutez le lait tout en   
mélangeant avec votre fouet. Ajoutez le sucre vanillé, la pincée de sel. 

 

2) Laissez reposer la pâte à crêpe si possible une heure. 
 

3) Faites chauffer une poêle, une fois chaude, versez un peu de beurre pour graisser la poêle. 
 

4) Versez une demi-louche de votre pâte à crêpe et faites cuire 1 à 2 minutes par face. 
 

5) Voilà vos crêpes sont prêtes, vous pouvez maintenant les déguster. 

Josye 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

Couture tous les mardis 20h à 22h  Édith DEBOOS 

Broderie - Point compté 2 jeudis par mois 16h à 19h30  Véronique DONNE 

Cuisine le 2ème lundi de chaque mois 20h à 22h  Martine DAUTRESME 
 

Rappel des Activités Permanentes 

Coinchée du 6/11/2010 

RAPPEL des ACTIVITÉS 
 

 6 novembre 2010 :  Reprise des concours de coinchée et de 
dominos en soirée. Participation des joueurs retrouvée. 
 

 27 novembre 2010 : Participation de l’Amicale au Marché 
de Noël avec le traditionnel stand du « vin chaud » dont le succès 
est devenu incontestable. 
 

 8 janvier 2011 : En matinée et à l’issue des vœux du Maire, 
l’Amicale a offert la galette des Rois. 
      En soirée, 55 personnes sont venues participer aux concours de coinchée 
et de dominos qui se sont déroulés à la salle des fêtes. 
 Le concours de coinchée a été remporté par Hocine YACHIR alors que Madeleine       
THIBAUD a réalisé le meilleur score de la catégorie « dames ». 
 Aux dominos, Jeannine CAUCHOIS a été déclarée vainqueur du concours tandis que 
Maëva DAMADE s’est vue remettre la coupe de la catégorie « jeunes ». 
 
 

ACTIVITÉS PRÉVUES 
 
 6 février 2011 à 14 h : 30ème Super Loto de l’Amicale à la salle des fêtes.  
       Ouverture des portes à 13 h. 

ATTENTION  : aucune réservation de places ne sera prise par les organisateurs. 
 

 12 février 2011 : Soirée de « détente culinaire  »  
 

 Fin mars ou début avril 2011 : Randonnée pédestre 
 La 1ère de la saison avec Sabine et Benoît. 
 

 2 juin 2011 : 20ème Foire à Tout. 
 Les dates de permanences pour les réservations d’emplacements vous seront                 

communiquées ultérieurement. 
 

 4 juin 2011 : Après midi sportif et soirée pique nique. 
 

 13 juin au 19 juin 2011 : Voyage adultes en Espagne : Costa Brava. 
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Une première mobilisation pour le Téléthon réussie ! 
Mercredi 1er décembre, malgré un froid glacial, les parents et les habitants ont   
répondu nombreux à l’appel des enfants ! Le soir l’accueil de loisirs de Criquebeuf 
sur Seine a ouvert ses portes pour la bonne cause. Différents objets réalisés par les 
enfants étaient proposés à la vente : bougeoirs, sets de tables, cartes de vœux, mais 
aussi des gâteaux et une tombola. L’argent récolté sera intégralement reversé à 
l’AFM. Un grand merci aux commerçants de Criquebeuf qui grâce à leurs dons ont 
permis de réaliser la tombola avec à la clé de nombreux lots. 

Une baisse de la fréquentation pour ces dernières vacances de noël 
Cette année, le service jeunesse a en effet noté une baisse du nombre d’enfants dans les accueils de loisirs, 
les raisons climatiques en sont certainement la cause ! Les équipes d’animations ont dû parfois improviser 
et adapter leur programme aux intempéries. Ainsi, pour des raisons de sécurité,  toutes les sorties prévues la 
première semaine ont été annulées. A la place, les enfants ont profité de cette météo 
aux couleurs de stations de sports d’hiver pour jouer à de grandes batailles de boules 
de neige, participer à des concours de bonshommes rigolos, faire de superbes glissa-
des en luge…La deuxième semaine, seuls les accueils de loisirs d’Alizay et de     
Criquebeuf sont restés ouverts, les centres des  Damps et de Montaure étaient fermés 
à cause du nombre trop faible d’inscriptions. Des activités sur le thème des fêtes de 
fin d’année ont été réalisées : bougeoirs, cartes de vœux, centres de table… 

Les enfants sont aussi allés au cinéma et à Woupi.   

Depuis le lundi 3 janvier 2011, le rassemblement des jeunes de 12 à 17 ans de la Communauté de Communes est     
transféré « Au Garage » à Alizay. En raison de sa proximité, ce nouveau lieu d’accueil va permettre aux adolescents    
d’Alizay et d’Igoville (plus nombreux à fréquenter la structure) de s’y rendre de façon plus autonome. Le site reste bien 
entendu ouvert à tous les jeunes des autres communes, une navette continuera d’être assurée pendant les vacances et 
les mercredis. Ce remaniement va aussi permettre une extension des journées d’ouverture aux mercredis, samedis   
après-midi, à deux soirées par semaine et d’élargir les tranches horaires. Par ce moyen, l’équipe souhaite rassembler 
plus de jeunes autour de projets plus ambitieux visant à favoriser leur autonomie et développer leur sens des             
responsabilités. 
L’équipe d’animation motivée par cette nouvelle organisation souhaite redonner un nouvel élan à la structure « ados » et 
inciter les jeunes à « se réconcilier » avec le collectif. 
 

Horaires d’ouverture : Mardi et vendredi : 16h - 20h. Accueil des jeunes de 14 à 17 ans 
       Mercredi et samedi : 14h - 19h. Accueil des jeunes de 12 à 17 ans 
       Vacances scolaires : 13h - 19h. Accueil des jeunes de 12 à 17 ans 
 

Responsable de la structure : Brian Charlier   

AU PROGRAMME 
 

Vacances de février du 21 février au 4 mars 
 

- Le centre des « Fripouilles » proposera un programme sur le thème du carnaval. 
 

- 2 stages sportifs seront aussi proposés : un sur le thème des multisports et un autre sur les 
sports de glisse. Les stages seront ouverts aux enfants de 8 à 12 ans. Les places disponibles 
sont de 24 la 1ère semaine et 12 places pour la 2ème semaine. L’accueil reste à Alizay. 

 

- Pour les ados de 12 à 17 ans, un séjour aux 2 Alpes est organisé du 26 février au 5 mars en 
pension complète avec cours de ski ouvert à tous les niveaux, piscine et patinoire. L’équipe 
d’animation souhaite recevoir des jeunes qui aiment la pratique du ski. 

 

Contact : Service Jeunesse de la Communauté de Communes tél : 02 35 81 13 37 



… Et vous trouvez ça drôle ? 
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Horizontalement : 
 

1 – parole ! parole ! 
2 – proche de la rupture 
3 – alcool à brûler  
4 – réagi au mal – drôle de zig 
5 – ne laissera pas à sec 
6 – se tirent avec la galette 
7 – on connaît son cheval – sèche les cadavres  
8 – pas platoniques 
 

Verticalement : 
 

A – copies peu louables 
B – poche en vachette – se chante avec l’accent 
C – douce violence, par exemple 
D – chien de Bruxelles 
E – l’indien est tardif – cause de crises de foi 
F – « frères » des hommes 
G – bonne sans enfant – tierce personne 
H – préposition – l’ont échappé belle                           

 A B C D E F G H 

1         

2         

3         

4         

5         

6         

7         

8         

MOTS CROISES par Monique CAILLOU  

solution des mots croisés en page 26 

Pas de « jeux - concours » 
dans ce numéro en raison 

d’un dysfonctionnement de    
matériel informatique. 

 

Veuillez nous en excuser. 
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FAIRE SA CUISINE SUR INTERNET  
 

Comment faire de la cuisine avec internet, voici quelques sites et adresses qui vous permettront de 
préparer de succulents plats 
 

www.super-marmitte.com 
Vous avez tendance à concocter des platées gargantuesques. Le mieux serait alors de pouvoir les   
partager.. Et du coup, de mettre un peu de beurre dans les épinards (en vendant des parts en ligne). 
Avec super marmite, ça devient possible. Coté client, le site permet de géo localiser les plats maison 
mijotant à deux pas de chez soi .Vous avez envie d’un repas pas cher ? Connectez-vous, regardez les 
utilisateurs préparant des festins et prenez contact. Il ne vous restera plus qu’à aller chercher votre 
part. Bien évidemment, il est possible de noter chaque cuisinier amateur pour sélectionner les     
meilleurs et améliorer la pertinence des recherches. 
 

www.cooksurfing.com 
Dans un registre similaire mais sans échange d’argent, venez partager votre passion pour la cuisine. 
Le concept est ici d’apprendre à concevoir de bons petits plats et les déguster les uns chez les autres. 
Chacun à une spécialité et peut ainsi la faire découvrir. Dans l’idée, il s’agit donc d’une sorte de   
Face book mais où vos amis seraient des apprentis gourmets, partage de recettes et d’événements   
culinaires en prime. Le futur chef c’est vous ! Et ça va se savoir.. 
 

Maintenant des ateliers proches de chez vous. 
 

www.flvm.fr  
160 rue eau- de- robec 76000 ROUEN Tél 02 35 71 58 47 
Cette association propose des ateliers d’environ 3 heures tous les jours du lundi au samedi dans sa 
cuisine équipée pour la qualité des mets et la convivialité des leçons. Vous n’avez rien à apporter et 
vous repartez avec vos réalisations. 
 

www.lechefetmoi.com 
13 rue du Madrillet 76300 Sotteville les Rouen Tél 09 60 14 68 70 
Pour apprendre à cuisiner en toute simplicité, ces cours sont dispensés par des chefs, dans la cuisine 
professionnelle de la structure, ou dans différents restaurants partenaires. 
Les chefs adapteront leurs cours à vos envies… 
 

www.ateliers-gourmands.fr 
Parc d’activités de la Vatine 76130 Mont -Saint -Aignan   Tél 06 87 15 64 
Les ateliers gourmands vous orientent vers d’excellents professionnels de la cuisine pour répondre à 
tous vos appétits de découvertes culinaires. 
 

www.danyculaud.fr 
371, rue des huits-acres 76750 Longuerue       Tél 06 19 95 65 95 
Saveur, plaisir des yeux et des sens, rapidité, facilité et économies sont les maîtres mots de Dany 
Culaud. Avec elle, pas question de manger triste, compliqué ou trop cher ! 
 

ET   SURTOUT  N’OUBLIEZ  PAS  QUE  TOUS LES  2ème LUNDI DE CHAQUE MOIS 
DE  18H3O  A  20H30  DANS   LA CUISINE DE  LA  CANTINE  SCOLAIRE DE   
MARTOT NOTRE GRAND CHEF LOCAL  « DOUDOU » DONNE  SON SHOW …. 
 

Pour tous renseignements s’adresser à Martine DAUTRESME 
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Croyance insolite 
Pas de mariage sans riz 
En Orient, c’est le symbole de la vie, de l’abondance et de la fécondité. En 

Indonésie, la famille et les invités jettent du riz sur les mariés pour retenir  

l’âme du jeune époux que voudraient emporter les démons : cette âme est 

comme un oiseau, qu’il faut rassasier avec du riz pour l’empêcher de         

s’éloigner. En Occident, la coutume du jet de riz symbolise bonheur et        

fécondité. Ainsi, le jeune couple, placé sous les meilleurs auspices, est assuré 

d’avoir une descendance. Dans le Languedoc, on dit qu’autant de grains les 

jeunes gens reçoivent, autant d’années ils vivront. Pour les protéger du malheur, il est plus     

efficace de lancer le riz autour d’eux que directement sur eux. La jeune épouse peut ramasser les 

grains pour en faire une amulette appelée cœur de riz : elle prend un morceau de tissu identique 

à celui de sa robe ; elle y découpe un cœur en forme de poche, en laissant une ouverture, puis 

elle y brode deux petits cœurs, symbole de l’union. Après la cérémonie, elle le remplit avec les 

grains de riz jetés traditionnellement par l’assistance. L’amulette, rangée dans un meuble de la 

chambre nuptiale, protégera les jeunes mariés des discordes et de l’infidélité. 

Histoire mystérieuse 

Les trompettes de Carcas 
Nous sommes au VIIe siècle. Charlemagne apprend que la ville forte 
de Carcassonne est tombée entre les mains des Sarrasins. Entouré de 
ses douze pairs, de douze cents paladins et d’escadrons sans     
nombre, il y met le siège durant cinq ans. Alors que les habitants 
meurent de faim, dame Carcas, l’épouse du prince Balaach, le        
seigneur de la forteresse, a l’idée de jeter du haut des remparts un 
porc qui paraît fort gras. Les assaillants l’éventrent et trouvent son 

estomac rempli de blé. « Place débordante de vivres que celle où l’on donne le blé aux plus    
viles bêtes », en déduit Charlemagne, qui, découragé, décide aussitôt de retirer ses troupes.   
Apprenant plus tard le subterfuge, l’empereur, plein d’admiration pour dame Carcas, décide que 
la ville portera son nom. Sur les fortifications, on a, en effet, découvert un bas-relief               
représentant une femme au-dessous de laquelle sont gravés ces mots : Carcas sum. Mais une 
autre légende prétend que, pour saluer le départ des chrétiens, Carcas avait fait sonner les  
trompettes, les assiégés criant à Charlemagne vaincu : « Carcas sonne ! » 

 



Vos Boulangers Pâtissiers 
 

Sabrina & Sébastien DECUQ 
 

683 rue du Village 
27340 CRIQUEBEUF sur SEINE 

Heures d’ouverture : 7 h - 13 h 30 et 15 h 30 - 19 h 30. 
 

Fermé le dimanche après-midi et le lundi 

SONORISATION 

ANIMATION 

ECLAIRAGE 

Devis personnalisé ou 
rendez-vous sur simple demande 

Pres’to  
     

 06 24 98 84 08 

Pascal Lefebvre 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 
 

Siret : 448 694 240 0012 - fr 55 

Tél : 02 35 81 60 40 

667 rue du Village  
27340 CRIQUEBEUF SUR SEINE 
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La qualité d’un professionnel 
à votre service Place de l’Église 

27340 Criquebeuf sur Seine 

DUTEL Jacky 

02 35 78 19 06 62 51 61 

Sonorisation de toutes prestations 
 

Ambiance assurée, avec 18 ans 
d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 
Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et sa région à Martot 
 

� 02 35 78 90 19 ou ℡ 06 60 26 78 44 
 

Promo : 12 € la bouteille 
 

A consommer avec modération 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

A Martot, 
place de l’église 
tous les lundis 
de 16h30 à 21h 

 

Énorme choix de 
PIZZA  

à partir de 5 € 
 

Pour commander, 
téléphoner au 

06 09 30 51 20 
 

 

Emplacement disponible 
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Faites nous parvenir vos petites annonces en les dé posant 
à la mairie. 

 

C'est gratuit !! 
 

La prochaine parution sera 
en avril 2011 

 A B C D E F G H 

1 P R O M E S S E 

2 L U X A T I O N 

3 A M Y L E N E  

4 G E M I  G U S 

5 I N O N D E R A 

6 A  R O I S  U 

7 T R O I E  I F 

8 S E N S U E L S 

solution des mots croisés  A louer : 
Duplex situé à Villedieu les 
Rochejean (25240) et à égale 
distance de Mouthe & Méta-
bief, soit 10 kms / 10’. Vous 
vous  situez à proximité de la 
Suisse. Plusieurs stations de 
skis à proximité – Métabief et 
Mouthe mais aussi Rochejean 
(à moins d’une minute). Vous 
jouissez d’un duplex de 41 m². 

Vous trouverez à votre arrivée le logement meublé et dispo-
serez d’une capacité de couchages de 7 personnes. Tout 
confort avec son coin repas, sa sdb avec douche et simple 
vasque, cave pour vos vélos ou skis, coin balcon pour profi-
ter du soleil. 

Pour connaître les disponibilités et les tarifs. 
Tél : 06 15 97 93 30 / 03 84 68 49 81  

Banc de scie électrique 
 

Diamètre de la lame : 
600 mm 

entièrement cartérisé et 
sécurisé 

 

Tarif : 50 € le week-end 
 

Tél : 06 60 94 74 04 

A louer : 
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11/11/2010 
Armistice 

17/11/2010 Noël des enfants 



28 

Coinchée & dominos 6/11/2010 8/01/2011 

Illuminations de fin d’année 

8/01/2011 - les vœux du Maire 
La chapelle du château sous la neige 

23/01/2011 bourse aux jouets anciens 

Insolite 
à Martot 

 

Naissance 
d’un veau  
à 2 têtes 

qui n’a pas 
survécu 



 Ce salon a réuni 80 peintres (qui ont exposé 290 tableaux) et 4 ateliers ou éco-
les de peinture plus l’école de Martot. 
 Un public nombreux est venu apprécier les œuvres des artistes dans la salle 
des fêtes qui ressemblait à une véritable galerie d’art. 
 

« le patrimoine écologique des zones humides et des zones boisées issues de           
l’exploitation des carrières » était le thème pour ce 26ème Salon d'Hiver. 

 

« l’impressionnisme en Normandie » est le thème retenu pour le 27ème Salon d’Hiver 
qui se tiendra les 14 et 15 janvier 2012 

11 prix ont été attribués par le jury 
PALMARES : 

 

Prix « Huile »: Yol HARDOUIN 
Prix « Aquarelle » : Danièle GOUBY 
Prix Cadres GAUTIER « Autres Techniques » : 
   Sandrine MESNIL 
Prix du Jury : Nathalie TESSON 
Prix SPS  « Thème » : M. VANOVERBEKE 
Prix Pierre PICARD : Régis BOUFFAY 
Atelier BOUFFAY  : Alain NEVEU  
Atelier de St Pierre du Vauvray : 
   Clotilde BEQUET 
École LEMAIRE : Lysiane WILKINS 
École MOUSSE : Dominique DORE 
École de Martot : Léonie BARBIER 
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Le prix du Public a été attribué à : Roger BAILLEUL 

26ème SALON D’HIVER 

« L’installation » 
Prix de la municipalité « Pierre PiCARD » 

« Homme au turban 
» Prix du jury 

Reflets 
Prix « aquarelle » 

Le coup de cœur de l’équipe de la rédaction 

« Saint Valéry en Caux » Michel BIZET 
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26ème SALON D’HIVER 

Les numéros des catalogues 
gagnants sont : 

30; 76; 121 et 161 

Les bons d’avoir sont à   
retirer à la mairie avant     

le 3 mars 2011. 

« Les carrières» 
Prix S.P.S. « thème » 

« Amazone » 
Prix autres techniques 

« Bord de mer » 
Prix « huile » 

École de Martot 

École BOUFFAY 

École LEMAIRE 

École St Pierre du Vauvray 

École Mousse 

Les diplômés 



Histoire du duché de Normandie 
 

de 911 à 1315 

Dates 

945 
 

La Normandie accroît son indépendance 
 

Après avoir déjoué un guet-apens, Richard Premier obtient la reconnaissance de sa puissance et la quasi 
indépendance de la Normandie lors du traité de Gerberoy. Constamment menacé par les francs lors de son 
règne, Richard Ier permettra à la Normandie de s’affermir et de poursuivre son développement. Il affirmera 
notamment son soutien à son beau-frère Hugues Capet, sacré roi de France en 987, soutien qui sera entrete-
nu par ses successeurs. 

1047 
 

Victoire de Guillaume le Conquérant au Val-des-Dunes 
 

Alors qu’il n’est encore surnommé que Guillaume le Bâtard, Guillaume Premier de Normandie profite de 
son accession à la majorité pour affronter les rebelles ligués contre lui depuis la mort de Robert le Magnifi-
que. Ayant déjà échappé à une tentative d’assassinat, Guillaume reçoit le soutien d’Henri Premier, puis de 
Raoul Taisson, ancien conjuré, pour défaire les vassaux au     Val-de-Dunes. La victoire est sans appel et ne 
laisse pas de place à la pitié pour les perdants dont nombres se noient dans l’Orne. Le règne du futur Guil-
laume le Conquérant sur l’ensemble de la Normandie peut alors commencer. 

1053 
 

Mariage de Guillaume le Conquérant et de Mathilde de Flandre 
 

Malgré l’opposition du Pape, Guillaume de Normandie et Mathilde de Flandre décident de se  marier. Au-
delà de l’intérêt politique, Guillaume et Mathilde étaient également mus par l’amour. Toutefois, leur 
consanguinité au cinquième degré était un facteur discriminant aux yeux du Pape Léon IX. Pour ne pas s’a-
liéner l’Eglise, ils construiront à Caen deux superbes abbayes : l’abbaye de la Sainte-Trinité, dite Abbaye 
aux dames et l’abbaye Saint-Etienne, dite Abbaye aux hommes. Elles recevront respectivement les tom-
beaux de Mathilde et de Guillaume. 

suite au prochain numéro 31 

1031 
 

La Normandie acquiert le Vexin et Pontoise 
 

Fidèle soutien aux Capétiens comme son père Richard Premier, Robert le Magnifique reçoit le Vexin pour 
service rendu. Aux côtés de Conrad II, il avait en effet soutenu Henri Ier face aux   prétentions de son frère 
Robert, soutenu par une partie des autres vassaux francs. 

1066  29 septembre 
 

Guillaume le Conquérant envahit l'Angleterre 
 

Les 650 navires de Guillaume duc de Normandie débarquent dans la baie de Penvensey en    Angleterre. 
Après la victoire d'Hastings (le 14 octobre 1066), où l'armée du roi Harold II sera    défaite, Guillaume le 
Conquérant deviendra roi d'Angleterre. 



Numéros d’urgence  
 

Appel d’urgence européen  : 112  
Gendarmerie : 17 (renseignements : 02.35.23.00.17) 
Pompiers : 18 (renseignements : 02.35.23.19.98) 
Samu : 15  
Accueil sans abri : 115 
Allo enfance maltraitée : 119 ou 0.800.054.1 41 
Centre anti-poisons (Rouen) : 02.35.88.44.00 
Drogue,alcool,tabac info service : 113 
Électricité De France dépannage : 0.810.333.027 
France Télécom dépannage : 1013 
Générale des eaux dépannage :  0.811.900.800 
Gaz De France dépannage : 0.810.433.027 
Hépatite info service : 0.800.845.800 
Sida info service : 0.800.840.800 
 

Numéros utiles  
 

Annexe du château de Martot : 02.35.87.89.97 
Centre de loisirs de Criquebeuf : 02.35.81.40.41 
Info Emploi Service : 0.825.347.347 
La Maison de l’Emploi (Alizay) : 02.35.02.71.85 
Pôle-emploi : 3949   Site : www.pole-emploi.fr 
Presbytère de la paroisse : 02.35.23.01.31 
Salle des fêtes de Martot : 02.35.77.76.75 
SNCF:3635 
SPA : 02.35.70.20.36 
Union Sportive Pont de l’Arche Canton : 02.32.02.16.61 
 

Infos utiles  
 

 

Tarifs de location de la salle des fêtes pour 2011 : 
 - salle (week-end) : 250 €     - petite salle : 150 € 
 - vin d’honneur : 100 € 

Services publics  
 

Allô service public : 3939 ou sur le site : www.service-public.fr 
Centre des impôts de Louviers : 02.32.25.71.00 
Perception de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.52 
Centre Médico-Social de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.05 
Communauté de Communes « Seine-Bord »  consulter le site : www.cdcsb.fr 
                              Secrétariat général : 02.35.81.10.30 
                              Service d’aide à domicile : 02.35.81.31.06 
                              Service Jeunesse : 02.35.81.13.37 
                              Service communication : 02.35.87.35.27 
Conseil général de l’Eure (Evreux) : 02.32.31.50.50 
Direction de l’équipement (Louviers) : 02.32.09.48.00 
Agence Postale de Criquebeuf sur Seine : 02.35.78.39.62 
 

Mairie de Martot : 02.35.81.58.59   Fax : 02.35.87.93.82 
                              Email : martot.mairie@wanadoo 
 

École de Martot : 02.35.87.10.70 
Salle des fêtes de Martot et cantine scolaire : 02.35.77.76.75 
Préfecture de l’Eure (Evreux) : 02.32.78.27.27 
Sous-préfecture (Les Andelys) : 02.32.54.74.87 
 

Permanences et horaires d’ouvertures  
 

Mairie de Martot : lundi de 9h30 à 11h30; mardi de 16h à 19h et le j eudi de 15h à 18h ou 
sur rendez-vous. 

 

Déchetterie d’Alizay :  
  Du 1er octobre au 31 mars : lundi de 13h30 à 17h 
                                                mercredi et jeudi de 8h30 à 12h 
                                                vendredi et samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
  Du 1er avril au 30 septembre : fermeture à 18h le lundi et le vendredi 
 

Déchetterie de Criquebeuf : lundi et mercredi de 14h à 18h. 
                                                vendredi et samedi de 9h à12h et de 14h à 18h 
 

Agence Postale de Criquebeuf : du lundi au vendredi de 10h à 12h30 
                                                        le samedi de 10h à 11h30 
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